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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,

Québec le 24 février 1950.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, -
Québec, P.N.

RE:- Macfarlans@lefaivre Ltd. Montreal
&

L'Association des Employés de

Macfarlans-Lefaivre

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse rdéeeption de votre lettre du
16 février courant yaAccompagné: pour dépôt
de doux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 22 octobre 1949 ,interverue contre
les parties ci-dessus mentionnées ut déposée au minis-
tère du Travail,le 10 décembre 1949 sous lc numéro
1374.

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUE3IC, ce 16 février 1950.

MEMO destiné & La Commission de Nelations ouvrières.
286, rue St-Josenh,
QUEBEC.

Sujet: Convention collective entre Macfarlans-Lefaivre Ltd,

Montreal, et l'Association des Suployés de Macfarluns-lefaivre.

Monsieur,

Confornénent aux prescriptions du dew:idme paragra-
phe de l’article 19-de la Loi des “lolations ouvrières (Seleile
chapitre 162-' et amendements), je vous inclus, pour déndt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 22 octo-
bre 1949 et déposic au ministre du Travail le 10 décem-
bre 1949 en exécuwuion de la Loi des Jimdicats profession-

nels (SeRoQe, 1941, chapitre 162 et amendements}. sous le nu-
mero 374.

Sincdrcment & vous,

Le sous-ministre,

 



minTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 16 décembre, 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286 rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entre Wacfarlams-lefaivre Limited,

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats Frolessionneds (S.ReQe, 1941.,

5162 et amendements), le 10 décembre,19%49, sous ie numéro
e

Sincèrement à vous,

L'Assistant Sous-ministre.

Donat imper
aE

T<1177 



sisTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 16 décembre, 1949.

Monsieur Laurent Bélanger, c.r.,
Slattery & Bélanger, avocats et procureurs,
210 ouest, rue St-Jacques,
Montréal.

Monsieur,

. Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 10 décembre, 1949,
sous le numéro 137 , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
Macfarlane-Lefaivre Limited, Montréal, et l'Association
des Employés de Macfarlane-Lefaivre Limited.

partie ouvridre ayant été reconnue le 18
novembre,1947, comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

MC. incl, 



MiÂisTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce16 décembre, 1949.

M. Rosaire Martineau, secrétaire,
L'Association des Employés de NacParlane-Lefaivre,
1680, Papineau,
Montréal.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificataRnetatantAg
dépôt fait au ministère du Travail, le décembre,
sous le numéro 1374 , de la convention collective oon-

clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et emendenents)RHIe entre
Macfarlane-Lefaivre Linited, Montré ‘Association

des Employés de Macfarlane-Lefaivre Limited.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18
novembre,l947, comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

BC. inal. 



MIÉISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 16 décentre, 1949.

Monsieur A. Lefaivre,
Macfarlane-Lefaivre Limited,
1680, Papineau,

Montréal.

Monsieur,

Je vous înclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la conventidf déseubrere1248
clue sous la Lod37s Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Macfarlane-Lefaivre Linited, Montréal, et l'Association
des Enployés de Macfarlane-Lefaivre Limited.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission!fe

moyeutme»]M/rières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

MO. inal. 



Province de Québec ro Province of Quete-

MINISTERE DU TRAVAIL RS DEPARTMENT OF Likot #

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 19-41, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSITOF ÀA COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 1%
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the étutèse

jour du mois de Gésenbre mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and fortek

le ministère du Travail a reçu de Ne Laurens B. Bélanger, e.P., 210 ouest, rue
the Department of Labour has received fromSt=Jusques, Hentréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro pra
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbé

savoir:
to wit:

"Une convention collective en date du 22 cototre, 1949
A collective agreement under date of ’

intervenue entre: Ssafarlane~Lefaivye Limited, Montréal, et l'Asscsiation
between : des Faployés de Eacfarlane-Lefaivre. Valide À conpter du

22 outobre, 1949 et en vigueur pour une année. Renouvel-
lement automatique,

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this day of the month of

mil neuf cent quarante-
décenbre nineteen hundred and forty- asuf 



Infermation de M. Poulin:

On retrace, au secrétariat, une
éssociation incorporée sous le

nom: “Association des employés de
Lefaivre & Frère Ltée » 4560, rue
Christophe-Colomb, Mtl,

L
-
‘adresse de MacFarlane-Lefaivre

est: 1680, Papineau, Mtl,



SLATTERY & BELANGER.

. AVOCATS ET PROCUREURS LER -
\? Bi 208 TÉLEPHONE PLATEAU l415

’ Konesse TÉLÉGRAPHIQUEBELTAP” 

TIMOTHY P SLATTERY CR.

LAURENT E.BELANGER CR

WILLIAM A. GRANT

210 OUEST, RUE ST-JACQUES

MONTRÉAL |, le 15 décembre 1949,

Ministère du Travail de la Province
de Québec,
Hotel du Gouvernement,
Cité de Québec.

Attention: M. Donat Quimper,
Assistant Sous-Ministre

Re: Macfarlane-Lefalvre Limited et

L'Assoclation des Employés de
Macfarlane-Lefaivre

Messieurs,

Par lettre du 9 décembre dernier, nous vous
faisions parvenir un exemplaire signé de le convention
collective intervenue entre l'employeur et le syndicat
ci-haut. Par lettre du 12 décembre dernier, vous nous
avertissiez que le Secrétariat de la Province ne peut
retracer l'incorporation de l'Association.

Nous sommes certains que cette Association
a été incorporée comme syndicat professionnel, , L'auto-
risation de la constitution a eu lieu le 26 aout 1947;
un avis en a été publié dans la Gazette Orficielle du
30 août 1947, page 2195.

En 1947 et en1948, la convention collec-
tive a été dépose de la même manière que nous tentons
de le faire présentement. L'an dernier, nous avons
reçu de votre Ministère un certificat constatant ce
dépôt effectué le 24 novembre 1948 sous le no 1011.
Vu les renseignements ci-haut, nous apprécierions rece-
voir un semblable certiricat cette année.

Vos tout dévoués,

LEB/JB SLAT & BELANGER

Par: ;AnnTE 



Québec, le 12 décentre, 1949.

Bensieur Laurent Bélanger, ¢.r.,
Slattery & Bélenger, Avoecats et Procureurs,
210 ouest, rue St-Jacques,
Montréal.

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 9 décembre,
accenpagnée d'un exemplaire dûment signé de la convention col-
lective de travail interveme entre MacFarlane-Lefaivre Limited,
Montréal, et l'Association des Employés de MacFarlane-Lefaivre,
Montréal.

La Commission de Relations ouvrières nous
informe que cette Association a été reconnue le 18 noveatre,
1947. Cependant, je regrette d'avoir A vous dire que nous ne
pouvons procéder au dépôt conventionnel en vertu de la Loi des
Syndicats professionnels, vu que le Secrétariat de la provin-
ce ne peut retracer l'incorporation de cette Association.

Si vous pouvez nous produire une déclaration
à l'encontre de ces assertions, nouz serons heureux de procéder
au dépôt qui s'inpose en l'occurrence. De toute façon, si tout
est déjà dans la lépelité, la date de réception, qui coincide
avec celle de la sanction per la loi, restera la nênme. Dans le
eas contraire, cette convention pourra etre régulièrement dépo-
sée A la Commission de Kelations ouvrières.

Sincdrement à vous,

L'Assistant Sous-Ministre, 



SLATTERY & BELANGER

AVOCATS ET PROCUREURS
TÉLÉPHONE PLAIEAU 1418

AORESSE TÉLÉGRAPHIQUE”BELTAP”

TIMOTHY P. SLATTERY.C.R.
LAURENT E.BÉLANGER.C.R.

WILLIAM A.GRANT

210 OUEST, RUE STYACQUES

MONTRÉÂSoGe5'détemers, 1949.
I QU,

i

I

; DEC 1P 1099

L'Honorable Ministre du Travail
de la Province de Québec,
Hotel du Gouvernement,
Cité de Québec.

Re; MacFarlane-Lefaivre Limited

léte 2x. saut

Cher monsieur, Af-munse i)

Veuillez trouver sous pli un exemplaire
signé de la convention collective de travail intervenue
le 22 octobre 1949 entre MacFarlane-Lefaivre Limited et
L'Association des Employés de MacFarlane-Lefaivre.

Comme 1î1 s'agit d'un syndicat profession-
nel, cet exemplaire vous est envoyé comme dépot pour sa-
tisfaire les dispositions de l'article 23 de la Loi des
Syndicats Professionnels auquel réfère l'article 19a de
la Loi des Relations Ouvrieres.

Vos tout dévoués,

” & BELANGER

LEB/JB
inclus co:4yEn AON
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Article 8 -

QOLIECILYE iaterveaws dane la
Cité ds Montréal, Provinee de ,uébee, le
vingts-ésuxième jour d'octehbre 1949.

SAI =
corporation légalenaut cons-
tituée ayant son siège social
dans la cité & Mentréal,
ci-après désignée come la

—Qencacnie”-
»

ELAR corporg=
tion légalement censtituée en
aynâieat professionnel) ayent
ota bureau-chef dons la Gité
de Montréal, ci-aprûs désignée
come le "“Syadieatd”;

Lesquelles parties de part et d’autres ent
convenu ee qui suite

Le but 4e cotte Convention est le maintion de relations
Rarmonieuge‘entre le Comegnie et ses employés, l’éta blisse-
mot d'un aystème rapids pour le rêglement des conflits
pouvant surgir entre les parties, la détermination des condi-
tions de travail liant entre elles les parties et l’opération
éfficace des différents départeneats de l’usine sans interruption
durant le terms de cette Gonvent ion. ;

Interprétation

Le terme “employés”, tel qu’utilisé dans la présente Convention
réfêre à et inclut tous les salariés, homes et femmes, tre-
vaillant pour la Compagnie dans l'usine, entre que et excluant
les contremitres, les voyageurs, les empleyés du bureau, les
employés d'expédition et du bur au des ventes, les chauffeurs et
gardiens, le personnel teghaiwe ot d'eatresien @GExExEkEE et toute
personne ayant ie pouvoir d'eubaucher ou de congédier.

Bestanei

La Compagnie reconnait lo Syndicat conne l'agent de négociations
collestives des employés décrits ei-haut, sujet à la Loi des
Relations Ouvrières.

Syndicnie

Barant le meintion en viguour per l'employé d'une sutorisatioa
éerite à oot effet, la Compagnie retiendra sur sa paye les coti-
sations du Syndicat pour les montants et aux échéances prescrits
par la com titution ~t lev riglements du Syndioutz; le total des
sommes ainsi pergues sera reais, uae fois per mois, aa
représentant autorisé du Syxhidatk Syndicate

0%

Le Syndicat à le droit d'afficher sur le ou les tableaux
fournis per la Compagnie, sur son terrain, tout avis d'assonblée
ou tout autre avis pourvu qu'il ait été approuvé préalablement
par la Direction de l’Usine 



     article 6 - Relations
Les mmbres Qu Syndicat pourront, par votée secret pris
à l’Usine, élire un Comité des Relations Industrielles
composé de quatre membres, ot les noms des dits membres
seront fournis à la Compagnies ces membres devront tous
être des employés do la Compagnie depuis plus d’un ame

Régisseat

Si un conflit surgit entre la Conpagnie ot le Syndicat
quant au sons ot À la portée des dispositions de le présente
Gonvention ou si un différents qmelsomue do quel,» nature
que ce soit survient dans l'usine, il no éevre pas y avoir
de suspension de travail & raison de tels conflits et
différent, mû les éeux parties aux présentes devront
s'efforeer honnâtement de régler innédiatoment ©% sans
délai, tels conflits ou différend conformément à la procééure
ds griofs suivante:

   
    

    

     

 

  

  

     

      
   

li. —L’empleyé en canne pout, soit seul ou accempagné
d'un membre du Conité des Relations Industrielles, soumettre
le cas directement au contremitre & sen départomü;         
2. Si un règlemnt n°est pas intorveau dams os 66 heures,
le Comité dos Relations Industrielles pout soumettre le eas
au représentant que la Compagnie nomera pour diseuter eos
griels;

Se St un règlement n’est pes intervenu dans les 10 Jeurs,
le griefs sera soumis à l'arbitrage cenformément eux lois
ouvrières régissent la matière.

TouÉ-réglement de griefs entre Ja Compagnie et le Syndieat
ou toute décision najeritaire renêue pw arbitrage sorent
finals et lierent la Compagnie, le Syndicat ot le ou les

employés en cause.

Augune demandée directe au patren n°9 sera faite per les
employés. Pour la durée ée la présente Convention, la Compagnie
convient qu’il ne devre y avoir aucune contre-grôve (lcek-out)
de sa part, et le Syadieat convient qu'il ne dewa y avoir
ni grève, ni larentissement du travail (slow-down) ou autre
arrêt complet où partiel de travail, tant (ue les dispositions
de le présente Conventien n'auront pas été épuisées ot seu-
lement si l'autre partie refuse de se soumettre à la décision
ée l'arbitrage.

L’empleyé qui participe à une gréw ou arrêt total ou partiel
de travaih, evant de s'être ploinenent conforné aux dispes ittone
de la présente Comvemion, sera pass idle 4s mesures diseipli-
asires per la Compagnie et var le Syndicat, et la Compagnie
aura le droit de le congédier.

la

Sens limiter aucua de droits prévexistants de la Comp aynie,
il est reconnu ot accepté jue l’adminietration de l’établisse-
mont ot la direction et surveillanse des employés relèvent
exslusivenent de la Compagnie.
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L'écholle &e salaires minima en vigueur peur la durée & la
présente Convention comprend les taux horaires oi-aprèe indiqués,
e$ ces taux horeires doi want être respectés comms minima, que
le travail soit exéeuté à l'heure, à la piess ou suivant tout
autre mode. Il est convenu également jue Bs taux aotuels, plus
élevés ,uo les minima, qu’il s'agisse de taux horaires, ou de
taux à la pièce pernettant de dépasser les taux horaires minima,
ne serent pas réduits durent la Convention.

  

Voiei l’écholle ése taux horaires ninisa en vigueur pour la
durée de la présente Gauvent! en:

A)A

Qinase

Secccnsoc condo sec oseseaconcauoncece

Apprenti = Ktères 1,200 Argeccee 0.70

Apprenti - Ridmes, 1,300 hrges..

    

Beceovecncesccsesecssetsosacsscsccs

Apprenti - Iidreg 600 Bre s..... 0.88

Apprenti - 2ièmes 600 Ars ccccee

  

Sescoecscecesccsscesrrcassacacionne

Apprenti « 600 RArsccceccccrcccce

bouc. 000000000 008000000000000090¢00000

Apprenti - 600 RrBocccacoenccccs

Bécocecocconseccencecn00 sacsacs 0000

BGeccoconcoocsnccencencen ton coeneuse

20À

Honobetant les taux nentionnés plus haut, les employée
srevaillant & la pisses devront rseevoir les teux minime
suivantes

Silanes Nera

lececcoccscevccccencncscncsccccccee $1.048

fe Mères 1,500 BPBe cece 0.7?

Apprenti - 310m 1,200 Rrgeccace 0.08

  

  

 

         
 

     

  

   Bocetescscesccccsscnsecccsccccecsce 0.88

Apprenti « Siêres 600 NFs.0000.. 0.606

Apprenti - 21ème 600 hrgececese 0.7?   

    

Beoc00ccecccccscsvncvccnccscnnssvasn

Appyeati = 600 Wrgecccecccceccce 0.808    

 

   @occccccescsssesastesssesassses sone 0.608

Apprenti = $00 Brgeccssscecsscece 0.44  

         
  

 

      

0.44

0.28

Becovcececocrccncseccscsscncscecsce

Beccectacenssscecsccsnccsensonseses  
  Toutes les opérations, telles que classifiées dans le décret

relatif à l’ Industries de la chamssure sont acceptées par les
parties, aux fins de la présente Convention, pour chaoume des
six (6) classes ciedossuse



le noubre des apprentis no doit pes emédar dix (10f)
pour cent du nonbre des onployés des classes I, II, III
et IV ei-ésasuse

La période d'apprentissage, pour chasune des quatre
P classes, 0st colle indiyuée au tableau e1-ésssus
avant le taux horaire minimum pour les epprentise

Pour les opérations non comprises dans les six classes
ci-hmt mentionnées, les taux horaires minime sont ceux
qui suivent, en tenant compte, quant à la valeur des
opérations de la classification spéoialo I, LI, ot UE
(epération de la couture) apparaissant az décret relatif
8 l’industrie de ba chaussure.

A)À

Siaase

Acsvontecaveccansac see 000 0us000

Apprenti - 600 MWrBecccoccecee

BDoccecononsdeceoc0t0000n0000000

Ayprosti - 600 Arscoosaccence

Voosccncenvescescocconnacceso0e

B)À

Nenobgtant les taux meationnds plus haut les employés
trevaillent & la pidee dowreat recevoir les taux minine
suivants: -

Aecccns000ta000000000000000ua00 0.88

Apprenti - 600 RBoc00s000000 0.498

Beccccecevscsscesccnccoccsccone

Apprenti = 800 Rrgeccccesccee

Cocoesssesesccsscesssscascrsses

riunieurs

Lersqu' ua empleyé fait plusieurs opérations comportent des
taux différents, il doit regevoir le salaire déterniné par
le taux le plu: élevé.

et

Pendant ls durée de la présente Convention, la compagnie
ne pourre ahanger un aystôme À ln pides ou des taux À le
piôce on taux minime horaires sans le censentemnt du Syndicat.

Si peadaat la durée do la présente Convention, le décret
relatif À l’industrie de la chaussure est modifié de façon
à majorer les salatir-a, ia compagnie s':ngage à faire bénéficier
ses employés des dites auymentat ionse 

A



  

    

de

Le semaine de travail des employés, tois que définis
dam eotte Convention, est de 48 heures, avec paiement
4e salaire et deni pour tout travail dépassant le semaine
normale ainsi établie.

d'attente

Tout employé restant à la dispesition de l’empleyew,
à l'usine, recevra son nalaire régulier pour ses heures
d'attente.

Ynanaates

Deux sennines de wcanses payées seorent accordées à tous
les employés qui aurent travaillé continuellement pour
la Compagnie au moins trois mis éuant la date de chacune
dos semalnes.

La prexiire semaines de vecanges aura liou durent la
promidre semaine de Janvier; la deuxidme semaine de
vacanses aurea lieu au cours du mois ée juillet; les autres
conditions du décret relatif À l’induetrie de la chaussure,
arrêté Ministériel no. 3003, seront applicables à ces
Vacanses:

(A) La réaumératien à cette proniôre somine de vasanses
doit être #0 4% én salaire reçu par le salaried
durant la péricds du ler jenvier au 30 juin préeé-
dent le vacanset

(B) Le réaumération de cotte deuxième semaine dé»
vecamess doit être de 4 du salaire requ per
le salerié# pendant la période du ler juillet

au 31 déconbre précédent la vacanse

(0) Tous les employés qui auront travaillé consé-
cutivement vingt ans pour la compagnie recevront

une troisiêne semaine Ce vacanses à l'eccasion
ée co vingtière anniversaire.

production

Pour l'année 1950, un bonus ds produstion de 14% sera payé à
chaque employé aysat travaillé au moims douse mois pour la
Compagnie À partir du pernier janvier 1950, à condition que
le proéugtion soit minteaue à 1,400 paires ar jour; Oe
bonus de lÿf sera oaleulé aur le montant de sslaire gagné
par 1'omployé durant l’année et sera versé lors de la paye
do Noéle

Bailssame

A l’emplayé, chof de feuille 6% syndiqué, la compagnie
paiera un boms de $10.00 À l’occasion de la naîssance d'un
anfante

da

Il a été inpossible d'établir le Fonés de Pension mentionné
À l’artiele 16 du précédent Contrete Il a été convenu entre
le Compagnie ot l’Asscoolation qu’À la vliase de oe fonds &
Fension, la Compagnie versera au 30 décembre 1949 un bonus de

sur le salaire durent 1'emnée 1949,3 chaque14 a segnéd
=ri% Jagattisyglt le au moins 12 mois pour la compagnie

e -

Le Compagnie ot ie Syndicat discuterent et mttrout à 1° étude
le réglement de quelques cas partieuliors deaandaat dee rée-
d'ustemnentse

  

 

  

 

  

  

     
  
    

  

  

   

 

  

   

  
  

    
   

     

   

  

 

  

 



Artiele 121 -

Si l’une où l'aûtre des elanses de le présente Cenven-
tion étaient nulles en ragaré des dispositions de la lei,
les autrez clauses de la convention ne seront d'aucune
manière affectées par cette nullité.

ia

Vette Convention est valide à partir de la date de sa
signature et elle restera ensuite en vigueur pour une
période de douse moiss elle se renouvellera jar la
suite automatiquement d'année en année à moins qu'une des
parties donne avis à l'autre par écrit, dans un délai de
pas plus de soixante jours et de pas moins de trente jours
avant l'expiration de chaque période de son intention de
terminer cette Convention ou d’y ayvorter des amndsments;
dans ce dernier cas, la présente Convention restera en vigueur
Jusqu'à ce yw» la Convention amadée soit dâment signée, ou
Qu’une autre période d'ans année ne Soit écoulée

EN POI DE QUOI, les parties ont signé au lieu et À la date
et-haut menticanés.

Pars
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